
1/2

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-135304

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-135304

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-134947

Section 2 - Identification de l'acheteur

Chambre de Métiers et de l'Artisanat de Région Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Nouvelle Aquitaine

GOMEZ GérardCorrespondant :  , Président
46 rue du Général de Larminat  Adresse :  , 33073 BORDEAUX

Coordonnées :

 Téléphone : +33 557225722
 Télécopieur : +33 557225720

 Courriel : cmar-marches@cma-nouvelleaquitaine.fr
 Adresse internet : https://www.artisanat-nouvelle-aquitaine.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr

Section 3 - Description du marché

Location, mise en place et entretien de tapis de propreté pour la CMA des Deux-Objet du marché : 
Sèvres (79)

98312000CPV - Objet principal : 
22 Rue des Herbillaux  Lieu d'exécution :  , 79000 NIORT

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat"Dans la rubrique 

"Autres renseignements demandés : Situation juridique: Le candidat peut Après la mention : 
présenter sa candidature sous forme d’un document unique de marché européen (DUME), en 
lieu et place des formulaires DC1 et DC2. En cas de groupement d’opérateurs économiques, 
chacun des membres du groupement fournira un formulaire DUME complété." "Le , ajouter : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-135304
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-135304
https://www.artisanat-nouvelle-aquitaine.fr
https://www.marches-publics.gouv.fr
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candidat transmettra obligatoirement une attestation sur l'honneur signée par une personne 
habilitée à engager la société, indiquant qu'il n'entre pas dans l’un des cas d’exclusion prévus 
aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande 
publique "

02/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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